
Les colonies de vacances face à 

la directive TRAVEL

Un projet de loi pour 

les reconnaitre en SIEG



Comment le service public 

d’Education Populaire est il rendu 

en France ?

Types de Service Public Traduction en droit européen

En régie direct : ex : service 
périscolaire géré par la ville de 
Paris

= SSIG (Service Social d‘Intérêt 
Général) / SNIEG (Service Non 
Economique d’Intérêt Général)

Par délégation
Aides d’Etat (Marché public,
Concession, régie, etc.)

= SIEG (Service Economique 
d’Intérêt Général)et procédure 
de marché public (Aide d’Etat, 
Régie, Concession)

Un besoin social exprimé par 
une association qui demande 
une  subvention

= SIEG (règles minimis)



Service public, SIG, SIEG, SNIEG…

Source: Guide relatif à la gestion des services d’intérêt économique général (sieg) du SGAE   
http://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_SIEG_du_SGAE.pdf

Ex: Ministère de 
l’Education

Ex: Accueil 
périscolaire géré par 
une association

Source: Proposition de résolution  sur le régime des aides d'Etat aux 
services d'intérêt économique général (SIEG)   
http://www.senat.fr/rap/l11-159/l11-1590.html

Ex: Etablissement public à caractère, 
scientifique, culturel et professionnel 

http://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_SIEG_du_SGAE.pdf
http://www.senat.fr/rap/l11-159/l11-1590.html
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Service public JEP

Les différents types de SIEG

Initiative 
collectivité

Initiative collectivité Initiative collectivité Initiative de 
l'association

Dérogation à la 
législation Aides d’Etat

Concession Subvention 
(Max 500 000 € /3 ans)

Article 107 Traité de 
Fonctionnement de l’UE 
(TFUE)

Directive concession :

 Critères environnementaux et 
sociaux,

 Mise en concurrence 
régulièrement

 Domaine dérogatoire à la mise à 
la concurrence

Paquet Almunia

Règles des minimis

Hors gestion directe d’une collectivité territoriale

Financement public sous forme de 
compensations d’obligations de service public

4 critères cumulatifs (Arrêt Altmark):

 Acte de mandatement désignant et chargeant 
l'opérateur de l‘éxécution de l'obligation de 
Service Public

 Calcul de compensation objectif et transparent

 La compensation ne dépasse pas les coûts 
occasionnés

 Marché public ou analyse de coût moyen



Proposition

Une loi faisant office de mandat instituant les 

colonies de vacances en SIEG 

(sur le modèle de la petite enfance en 

Allemagne).



Proposition

1.Mandatement 
par la loi: Colos 

= SIEG

2. Arrêté 
préfectoral 

régional listant les 
associations 

subventionables

3. Ex: Délibération d’une 
collectivité locale (ou arrêté de 

subvention de l’Etat pour les 
fédérations nationales) pour 

subventionner une association 
organisatrice de colo



Proposition de formulation 

du cœur de la loi

« Au regard de la décision 2012/21/UE de la Commission, du 20 décembre 2011, relative à 

l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

aux aides d’État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 

chargées de la gestion de services d’intérêt économique général, Journal officiel de l’Union 

européenne, 11 janvier 2012 (article 2 1. c, p. 5), le secteur des colonies de vacances est qualifié 

de SIEG relevant d’aides d’État sous forme de compensations d’obligation de service public. Les 

organismes pouvant bénéficier des dites ressources ci-dessus doivent impérativement être des 

organismes à but non lucratifs » 

« Sur la base des critères ci-dessus, des arrêtés préfectoraux listeront les organismes ayant 

vocation à pouvoir bénéficier de ces aides d’État sous forme de compensations de service public »



AVANTAGES

1) Cela permet de reconnaître les Colonies de vacances organisées par le

secteur associatif comme étant juridiquement d’intérêt général et ainsi de

bénéficier de financement public (sortie de l’exception juridique pré-

existante)

2) Ceci facilitera le travail à la puissance publique quel que soit son échelon

pour financer des associations organisant des colonies de vacances par des

mandatements et sans avoir à passer par des procédures de marché public

s’ils le souhaitent (diminution de 20% des coûts liés à la lourdeur de la

procédure),

3) Ceci permettra de sortir le secteur des colonies de vacances, de la logique

de la directive TRAVEL; à savoir une concurrence avec le secteur privé

marchand du secteur du tourisme,
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